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Arrêté de délégation de signature  

au titre de l’article R.6147-10 du code de la santé publique 

 

Arrêté n° 2023-042 

 

Le directeur du groupe hospitalier Hôpitaux Universitaires Paris Seine Saint-
Denis, 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6143-7, L.6147-1, 
L.6147-6, R.6147-1, R. 6147-2, R. 6147-5, R. 6147-10 et R.6147-11 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires, 

Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique hospitalière, 

Vu le décret du 4 juillet 2022 portant nomination du directeur général de 
l’Assistance publique-hôpitaux de Paris, 

Vu l’arrêté directorial n° 20122114-0001 du 1er août 2012 portant nouvelle 
dénomination des groupes hospitaliers de l’AP-HP, 

Vu l’arrêté directorial n°ANADDG2019-03-004 du 29 avril 2019 portant 
nomination du Directeur du groupe hospitalier Hôpitaux Universitaires Paris-Seine-Saint-
Denis (Avicenne, Jean-Verdier, René-Muret), 

Vu l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022 fixant les matières 
déléguées par le directeur général de l’AP-HP aux directeurs de groupes hospitalo-
universitaires et aux directeurs des hôpitaux ne relevant pas d’un groupe hospitalo-
universitaire, au directeur de l’HAD et à certains directeurs de pôles d’intérêt commun, 

 

A R R E T E 

 

ARTICLE 1er : Délégation de signature est donnée à Mme Marie-Cécile PONCET, adjointe au 
directeur du Groupe Hospitalier et directrice de l’hôpital Avicenne, Mme Sonia 
BENMAHIDDINE, Secrétaire générale - Directrice de projets, à l’effet de signer en cas 
d’absence ou d’empêchement de M. Pascal DE WILDE tous les actes relevant de la gestion du 
groupe hospitalier Hôpitaux Universitaires Paris Seine Saint-Denis, dans le champ d’attribution 
déterminé par l’arrêté n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022 susvisé. 

 

ARTICLE 2 : Délégation de signature est donnée à Mme Marie-Cécile PONCET, adjointe au 
directeur du Groupe Hospitalier et directrice de l’hôpital Avicenne, pour les matières énoncées 
aux paragraphes A, B 29°, E 1°, 2° et 5°, F 1° à 3° et 7°, G 1° à 5° et H dans le champ de ses 
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attributions de l’arrêté n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022 susvisé. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Cécile PONCET, délégation est donnée, 
pour les matières énoncées aux paragraphes A, B 29°, E 1°, 2° et 5°, F 1° à 3° et 7°, G 1° à 5° et H 
dans le champ de ses attributions de l’arrêté n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022 susvisé, 
au cadre de direction désigné pour assurer l’intérim de la direction de l’hôpital Avicenne, 
pendant ladite période d’intérim. 

Délégation de signature est donnée, en cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-
Cécile PONCET, exclusivement pour les matières énoncées aux paragraphes E 5° et pour les 
relations avec la police et la justice ainsi qu’aux dépôts de plainte énoncés au paragraphe G 3°, 
pour l’hôpital Avicenne, à : 

 

- M. Pascal TELLE, responsable de la sécurité anti-malveillance à l’hôpital Avicenne, 

- M. Henri BOUSQUET, adjoint au responsable de la sécurité anti-malveillance à l’hôpital 
Avicenne. 

 

 

ARTICLE 3 : Délégation de signature est donnée à M. Vincent KINDT, directeur des ressources 
humaines, à l’effet de signer les actes et décisions pour les matières énoncées aux 
paragraphes A, B à l’exception du B 29°, 38° et 39°, C 1° et 4° (actes pris en qualité 
d’ordonnateur), E 4° et 7°, F 1°, 2° et 6°, G 4° et 5° (dans le champ de ses attributions) de l’arrêté 
n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022 susvisé. 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Vincent KINDT, délégation est donnée à M. 
Romain BOURRELIER, adjoint au directeur des Ressources Humaines, pour les matières 
énoncées aux paragraphes A, B à l’exception du B 29°, 38° et 39°, C 1° et 4° (actes pris en 
qualité d’ordonnateur), E 4° et 7°, F 1°, 2° et 6°, G 4° et 5° (dans le champ de ses attributions) de 
l’arrêté n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022 susvisé 

En cas d’absence ou d’empêchement de de M. Vincent KINDT et de M. Romain BOURRELIER, 
délégation est donnée pour l’ensemble des matières pour lesquelles eux-mêmes reçoivent 
délégation à : 

 

- Mme Marion GAUDIN, chargée de mission, 

- M. Anis HAOUCHINE, chargé de mission. 

 

 

ARTICLE 4 : Délégation de signature est donnée à M. Gabriel MIKOWSKI, directeur des affaires 
médicales, de la recherche et de la stratégie, à l’effet de signer les actes et décisions pour les 
matières énoncées aux paragraphes A, C 1° et 4° (actes pris en qualité d’ordonnateur), F 1°, 2°, 
4°, 6°, et 10° à 28°, 30 à 32°, 34° et 35°, G 4° de l’arrêté n° 75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022 
susvisé. 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gabriel MIKOWSKI, délégation est donnée, pour 
l’ensemble des matières pour lesquelles lui-même reçoit délégation, à Mme Clarisse BOQUET, 
directrice adjointe des affaires médicales, de la recherche et de la stratégie. 
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En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gabriel MIKOWSKI et de Mme Clarisse BOQUET, 
délégation est donnée, pour les matières énoncées aux paragraphes A, C 1° et 4° (actes pris en 
qualité d’ordonnateur), F 1°, 2° et 6°, 10° à 28°, 30° à 32°, 34° et 35°, G 4° (dans le champ de ses 
attributions) de l’arrêté n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022 susvisé, à : 

 

- M. Cherif BENHAMMANI, chargé de mission, 

- Mme Fatima AHAMADA, chargée de mission administrative. 

 

 

ARTICLE 5 : Délégation de signature est donnée à M. Jean-Gabriel MASTRANGELO, directeur 
de l’Hôpital Jean-Verdier et du projet Nouvel Hôpital Jean-Verdier, à l’effet de signer les actes 
et décisions, pour les matières énoncées aux paragraphes A, B 29°, E 1°, 2° et 5°, F 1° à 3° et 7°, G 
1° à 5° et H (dans le champ de ses attributions) de l’arrêté n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 
2022 susvisé. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Gabriel MASTRANGELO, délégation est 
donnée, pour l’ensemble des matières pour lesquelles elle-même reçoit délégation, à Mme 
Sarah BENISTI, adjointe au directeur de l’hôpital Jean Verdier et du projet Nouvel Hôpital Jean 
Verdier. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Gabriel MASTRANGELO et de Mme Sarah 
BENISTI, délégation est donnée, pour les matières énoncées aux paragraphes A, B 29°, E 1°, 2° 
et 5°, F 1° à 3° et 7°, G 1° à 5° et H de l’arrêté n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022 susvisé, au 
cadre de direction désigné pour assurer l’intérim de la direction de l’hôpital Jean Verdier, 
pendant ladite période d’intérim. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Gabriel MASTRANGELO et de Mme Sarah 
BENISTI, délégation est donnée exclusivement pour les matières énoncées aux paragraphes E 
5° et pour les relations avec la police et la justice ainsi qu’aux dépôts de plainte énoncés au 
paragraphe G 3°, pour l’hôpital Jean-Verdier, à : 

 

- M. Franck BOUCHER, responsable de la sécurité anti-malveillance à l’hôpital Jean 
Verdier, 

- M. Philippe ROBIN, adjoint au responsable de la sécurité anti-malveillance à l’hôpital 
Jean Verdier. 

 

 

ARTICLE 6 : Délégation de signature est donnée à M. François DUBOIS, directeur des finances 
et du contrôle de gestion, à l’effet de signer les actes et décisions pour les matières énoncées 
au paragraphe C 1° à 8° et 10° (actes pris en qualité d’ordonnateur), E 3°, F 4° et 5°, G 2°, 3° 
(formalités relatives aux prélèvements d’organes et aux décès uniquement), et 4° (dans le 
champ de ses attributions), de l’arrêté n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022 susvisé. 
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En cas d’absence ou d’empêchement de M. François DUBOIS, délégation est donnée, pour 
l’ensemble des matières pour lesquelles lui-même reçoit délégation, à Mme Amélie CANTAT, 
directrice adjointe des finances et du contrôle de gestion. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. François DUBOIS et de Mme Amélie CANTAT, 
délégation est donnée pour l’ensemble des matières pour lesquelles lui-même reçoit 
délégation à : 

 

 - M. Jérôme VANTORHOUDT, chargé de mission, 

- Mme Rachida OUKHERFELLAH, chargée de mission. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. François DUBOIS, Mme Amélie CANTAT, Mme 
Rachida OUKHERFELLAH, et M. Jérôme VANTORHOUDT, délégation est donnée, pour les 
matières énoncées au paragraphe G 2°, et pour les formalités relatives aux prélèvements 
d’organes et aux décès énoncées au paragraphe G 3°, à : 

 

- Mme Aïni LAOUDI, adjointe administrative, 

- Mme Monique JANDIA, adjointe des cadres hospitaliers, 

- Mme Joana RODRIGUES, adjointe des cadres hospitaliers, 

- Mme Lovely PAUL, chargée de mission, 

- Mme Jamila KADDOUR, adjointe des cadres hospitaliers. 

 

 

ARTICLE 7 : Délégation de signature est donnée à M. Jacques SULBERT, ingénieur chargé des 
investissements et de la maintenance, à l’effet de signer les actes et décisions pour les 
matières énoncées au paragraphe C 1°, 4°, 9° et 10° (actes pris en qualité d’ordonnateur), au 
paragraphe C en matière d’urbanisme et au paragraphe G 4° (dans le champ de ses 
attributions), de l’arrêté n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022 susvisé. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jacques SULBERT, délégation est donnée, pour 
l’ensemble des matières pour lesquelles lui-même reçoit délégation, à : 

 

- M. Boubacar DIAKITE, ingénieur hospitalier. 

 

 

ARTICLE 8 : Délégation de signature est donnée à M. Jérémy LECLERT, chargé de mission, 
directeur du système d’information, à l’effet de signer les actes et décisions pour les matières 
énoncées aux paragraphes C 1°, 4°, 9° et 10° (actes pris en qualité d’ordonnateur), D 2° et G 4° 
(dans le champ de ses attributions), de l’arrêté n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022 
susvisé. 
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En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jérémy LECLERT, délégation est donnée, pour 
l’ensemble des matières pour lesquelles lui-même reçoit délégation, à M. Ahcène KALI, chargé 
de missions.  

 

ARTICLE 9 : Délégation de signature est donnée à M. Adrien PINTE, directeur des achats, de la 
logistique et du développement durable, à l’effet de signer les actes et décisions pour les 
matières énoncées aux paragraphes C 1°, 9° et 10° (actes pris en qualité d’ordonnateur) et G 4° 
(dans le champ de ses attributions) de l’arrêté n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022 susvisé. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Adrien PINTE, délégation est donnée, pour 
l’ensemble des matières pour lesquelles lui-même reçoit délégation, à Mme Stéphanie 
MARTINEZ, adjointe au directeur des achats, de la logistique et du développement durable. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Adrien PINTE et de Mme Stéphanie MARTINEZ, 
délégation est donnée, pour l’ensemble des matières énoncées aux paragraphes C 1°, 9° et 10° 
(actes pris en qualité d’ordonnateur) et G 4° (dans le champ de leurs attributions) de l’arrêté 
n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022 susvisé, à: 

 

- Mme Patricia PERROT, adjointe des cadres hospitaliers, 

- M. Lionel PEAN, ingénieur hospitalier, 

- Mme Alexandrine VANNA, chargée de mission, 

- Mme Delphine LEVON, ingénieure hospitalier principal. 

 

 

ARTICLE 10 : Délégation de signature est donnée à Mme Gaïa GANS, directrice de la qualité, de 
la gestion des risques et de l’expérience patients, à l’effet de signer les actes et décisions pour 
les matières énoncées au paragraphe au paragraphe G 3°, 4° (dans le champ de ses 
attributions), de l’arrêté n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022 susvisé, ainsi que les 
décisions relatives au règlement amiable prévues au paragraphe F1 se rattachant aux droits 
des patients. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Gaïa GANS, délégation est donnée 
exclusivement pour les relations avec la police et la justice ou les formalités relatives aux décès 
énoncées au paragraphe G 3° à : 

 

- Mme Lovely PAUL, chargée de mission et chargée des relations avec les usagers et les 
associations de l’hôpital René-Muret, 

- Mme Émeline SANTAIS, chargée de mission et chargée des relations avec les usagers et 
les associations de l’hôpital Avicenne et de l’hôpital Jean Verdier, 

- Mme Karen BOUDAUD, cadre socio-éducatif, s’agissant exclusivement des formalités 
relatives aux décès. 
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ARTICLE 11 : Délégation de signature est donnée à M. Ahmed EL DJERBI, directeur de l’hôpital 
René-Muret, directeur des affaires générales du Groupe Hospitalier, pour les matières 
suivantes : 

A – Au titre de la direction du site René Muret, délégation à l’effet de signer les actes et 
décisions, pour les matières énoncées aux paragraphes A, B 29°, E 1°, 2° et 5°, F 1° à 3° et 7°, G 1° 
à 5° et H (dans le champ de ses attributions) de l’arrêté n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 
2022 susvisé. 

 

B – Au titre des affaires générales, délégation à l’effet de signer les actes et décisions pour les 
matières énoncées aux paragraphes E 1°, 2°, au paragraphe G 3° pour les relations avec la 
police et la justice (dans le champ de ses attributions) et au paragraphe G 4° (dans le champ de 
ses attributions), de l’arrêté n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022 susvisé. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Ahmed EL DJERBI, délégation est donnée, pour les 
matières énoncées aux paragraphes A, B 29°, E 1°, 2° et 5°, F 1° à 3° et 7°, G 1° à 5° et H de 
l’arrêté n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022 susvisé, au cadre de direction désigné pour 
assurer l’intérim de la direction de l’hôpital René-Muret, pendant ladite période d’intérim. 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Ahmed EL DJERBI, délégation est donnée, pour les 
décisions de permissions temporaires de sortie des malades à Mme Déborah CARLE, assistante 
médico-administrative. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Ahmed EL DJERBI, délégation est donnée 
exclusivement pour les matières énoncées aux paragraphes E 5° et pour les relations avec la 
police et la justice ainsi qu’aux dépôts de plainte énoncés au paragraphe G 3°, pour l’hôpital 
René-Muret, à M. Ekué EKUE-HETTAH, responsable de la sécurité anti-malveillance à l’hôpital 
René Muret. 

 

 

ARTICLE 12 : Délégation de signature est donnée à Mme Alexandra ANDRO-MELIN, 
coordinatrice générale des soins, à l’effet de signer les actes et décisions pour les matières 
énoncées au paragraphe G 4° (dans le champ de ses attributions) de l’arrêté n°75-2022-07-05-
00014 du 5 juillet 2022 susvisé. 

 

 

ARTICLE 13 : Délégation de signature est donnée à M. Arnaud FEVRIER, directeur des 
opérations, du parcours patients et des relations Ville-Hôpital, à l’effet de signer les actes et 
décisions pour les matières énoncées au paragraphe G 4° (dans le champ de ses attributions) 
de l’arrêté n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022 susvisé. 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Arnaud FEVRIER, délégation est donnée 
exclusivement pour les matières énoncées au paragraphe G 4° (dans le champ de ses 
attributions) de l’arrêté n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022 susvisé à Mme Rakia SALLAH, 
adjointe au directeur des opérations, du parcours patients et des relations Ville-Hôpital. 
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ARTICLE 14 : Conformément à l’article 3 de l’arrêté n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022 
susvisé, délégation de signature est donnée pour les matières énumérées aux paragraphes A à 
J, dans le cadre du service de garde administrative et exclusivement en cas d’urgence ou de 
nécessité, à : 

- L’ensemble des bénéficiaires d’une délégation de signature identifiés aux articles 
précédents du présent arrêté, à l’exception de Mme Fatima AHAMADA, M. Frank 
BOUCHER, Mme Karen BOUDAUD, M. Henri BOUSQUET, Mme Déborah CARLE, M. 
Boubacar DIAKITE, M. Ekué EKUE-HETTAH, Mme Monique JANDIA, M. Ahcène KALI, Mme 
Aïni LAOUDI, Mme Delphine LEVON, Mme Lovely PAUL, M. Lionel PEAN, M. Philippe 
ROBIN, Mme Rakia SALLAH, Mme Émeline SANTAIS, M. Jacques SULBERT, M. Pascal 
TELLE, Mme Alexandrine VANNA. 

- Mme Marie AUDUBERT-QUENOT, directrice du département santé, qualité de vie et des 
conditions de travail, à la DRH de l’AP-HP, 

- M. Chérif BENHAMMANI, chargé de mission, 

- Mme Ismahane BERRABAH, chargée de mission, 

- M. Bernard BOCQUILLON, chargé de mission à la Direction générale de l’offre de soins, 
Ministère de la santé et de la prévention, 

- Mme Nadia BOULHAROUF, responsable du département des affaires juridiques et des 
marchés publics à l’ARS IDF, 

- Mme Catherine DE MICHIELI, cadre de santé,  

- Mme Christine DUFEAL, adjointe des cadres hospitaliers, 

- Mme Annick DUPIN, directrice adjointe d’hôpital, Responsable du domaine Logistique au 
département gestion à la direction des Systèmes d’Information du Site Picpus et de 
l’hôpital Rothschild, 

- Mme Françoise GAILLARD, attachée d’administration hospitalière, 

- M. Julien GALLAUD, directeur de projets à la direction patients, qualité, affaires médicales 
de l’AP-HP, 

- Mme Marion GAUDIN, chargée de mission, 

- M. Anis HAOUCHINE, chargé de mission, 

- Mme Jamila KADDOUR, adjointe des cadres hospitaliers, 

- Mme Stéphanie MARTINEZ, chargée de mission, 

- M. Fabien MIGNOT, cadre expert en soins, 

- Mme Stefi MOUNIEN, chargée de mission, 

- Mme Rachida OUKHERFELLAH, chargée de mission, 

- Mme Patricia PERROT, adjointe des cadres hospitaliers, 

- M. Pascal PINGEON, ingénieur biomédical, 

- Mme Lisa PINTO, chargée de mission, 

- M. Frédéric POUPLARD, chargé de mission, 
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- Mme Joana RODRIGUES, adjointe des cadres hospitaliers, 

- Mme Brigitte SEGUIN, cadre supérieure de santé, 

- Mme Nassima SIDHOUM, contrôleur de gestion, 

- Mme Johanna TAHAROUNT, chargée de mission, 

- Mme Laure TEPENIER, cadre supérieure de santé, 

- Mme Evelyne TRILLARD-LOURIMI, assistante médico-administrative, 

- M. Jérôme VANTORHOUDT, chargé de mission, 

- Mme Laure WALLON, Directrice du pôle Ressources humaines en santé au sein de la 
Direction de l’offre de soins de l’ARS IDF, 

- Mme Brigitte WOILLEZ, cadre supérieure de santé, 

- Mme Nadia ZEROUALI, adjointe des cadres hospitaliers. 

 

 

ARTICLE 15 : L’arrêté n° 2023-039 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature est abrogé. 

 

 

ARTICLE 16 : Le présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région d'Ile de France, préfecture de Paris et de la Préfecture de police de 
Paris peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Montreuil, dans un délai 
de deux mois à compter du jour de sa publication. 

 

 

Fait à Bobigny, le 16 août 2023 

 

 

Le Directeur du groupe hospitalier 
Hôpitaux Universitaires Paris Seine Saint-Denis, 

 
Pascal DE WILDE 
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Direction Régionale et Interdépartementale 

                               de l’Alimentation, de l’Agriculture 
et de la Forêt 

 

 
ARRÊTÉ 

  
Portant subdélégation de signature de Monsieur Benjamin BEAUSSANT 

directeur régional et interdépartemental, de l’alimentation, de l’agriculture 
et de la forêt d’Île-de-France, en matière administrative 

 
 

Le directeur régional et interdépartemental de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, 
 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 
et à l'action des services de l’État dans les régions et départements, 

Vu le décret n° 2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux missions des directions 
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, 

Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de l’État 
dans la région et les départements d’Île-de-France, 

Vu l’arrêté ministériel du 5 août 2019 nommant Monsieur Benjamin BEAUSSANT, ingénieur en chef 
des ponts, des eaux et des forêts, directeur régional et interdépartemental de l'alimentation, de 
l'agriculture et de la forêt d’Île-de-France à compter du 2 septembre 2019, 

Vu l’arrêté du Préfet de la région Île-de-France, Préfet de Paris n° IDF-2020-08-17-008 du 17 août 
2020 portant délégation de signature à Monsieur Benjamin BEAUSSANT, directeur régional et 
interdépartemental de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Île-de-France, en matière 
administrative, 

 

ARRÊTE : 

 

Article 1er : Dans le cadre de la délégation de signature instituée par l’arrêté préfectoral du 17 août 
2020 susvisé, et en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Benjamin BEAUSSANT, ingénieur 
général, des ponts, des eaux et des forêts, directeur régional et interdépartemental de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, subdélégation de signature est donnée à : 
 
• M. Benjamin GENTON, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts, directeur régional 

et interdépartemental adjoint, 
 

• Mme Claire LE BIGOT, inspectrice générale de santé publique vétérinaire, directrice régionale 
et interdépartementale adjointe, 

 
Article 2 : Subdélégation de signature est donnée aux agents suivants de la direction régionale et 
interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Île-de-France, dans les 
matières et pour les actes relevant de leur domaine d'activité : 
 

• M. Filipe SANTOS, attaché principal d’administration, chef de mission, pour ce qui 
concerne la mission du pilotage stratégique, 

• Mme Selma TAFANI, ingénieure en chef des ponts, des eaux et des forêts, cheffe de service 
pour ce qui concerne le service régional de l’économie agricole. En cas d’empêchement ou 
d’absence, la subdélégation est donnée à M. Florian CHAZOTTIER, ingénieur des ponts, des 
eaux et des forêts, adjoint à la cheffe de service, 
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• M. Pierre-Emmanuel SAVATTE, ingénieur de l’agriculture et de l’environnement hors classe, 
chef de service, pour ce qui concerne le service régional de la forêt et du bois, de la 
biomasse et des territoires. En cas d’empêchement ou d’absence, la subdélégation est 
donnée à M. Pierre LECONTE, ingénieur de l’agriculture et de l’environnement, adjoint au 
chef de service, 

• Madame Fanny HERAUD, ingénieure en chef des ponts, des eaux et des forêts, cheffe du 
service régional de l'information statistique et économique. En cas d’empêchement ou 
d’absence, la subdélégation est donnée à M. Vladimir TARDY, ingénieur divisionnaire de 
l’agriculture et de l’environnement, adjoint à la cheffe de service, 

• M. Emmanuel HEMERY, attaché d’administration hors classe, chef du service régional de la 
formation et du développement, en ce qui concerne le contrôle de légalité des actes des 
établissements d’enseignement agricole. En cas d'empêchement ou d'absence, la 
subdélégation est donnée à Mme Anne RICHARD, attachée principale d’administration, 
adjointe au chef de service, 

• Mme Déborah INFANTE-LAVERGNE, inspectrice en chef de santé publique vétérinaire, 
cheffe de service, pour ce qui concerne le service régional de l’alimentation. En cas 
d’empêchement ou d’absence, la subdélégation est donnée à Mme Claire VILLEDARY, 
inspectrice en chef de santé publique vétérinaire, adjointe à la cheffe de service. 

 
Article 3 : L’arrêté n°IDF-2023-07-10-00004 du 10 juillet 2023 est abrogé. 
 
Article 4 : Une copie de cet arrêté sera adressée au préfet de la région d’Île-de-France, préfet de 
Paris (direction des affaires juridiques). 
 
Article 5 : Le directeur régional et interdépartemental de l’alimentation, de l’agriculture et de la 
forêt et les personnes mentionnées aux articles 1 et 2 sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Île-de-France, préfecture de Paris (échelon de la région d'Île-de-France) accessible sur 
le site internet de la préfecture : www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/. 
 

 
Fait à Paris, le 28 août 2023 
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Direction Régionale et Interdépartementale 

                               de l’Alimentation, de l’Agriculture 
et de la Forêt 

 
 

 
 

ARRÊTÉ 
 

Portant subdélégation de signature de Monsieur Benjamin BEAUSSANT, 
directeur régional et interdépartemental de l’alimentation, de l’agriculture 
et de la forêt d’Île-de-France, en matière d’Ordonnancement Secondaire 

 
 

Le directeur régional et interdépartemental de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, 
 
 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l’État dans les régions et départements, 

Vu le décret n° 2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales 
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, 

Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de l’État 
dans la région et les départements d’Île-de-France, 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique, 

Vu l’arrêté ministériel du 5 août 2019 nommant Monsieur Benjamin BEAUSSANT, ingénieur en chef des 
ponts, des eaux et des forêts, directeur régional et interdépartemental de l'alimentation, de 
l'agriculture et de la forêt d’Île-de-France à compter du 2 septembre 2019, 

Vu l’arrêté du Préfet de la région Île-de-France, Préfet de Paris n° IDF-2021-03-01-004 du 1er mars 2021, 
portant délégation de signature à Monsieur Benjamin BEAUSSANT, directeur régional et 
interdépartemental de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Île-de-France, en matière 
d'ordonnancement secondaire, 

ARRÊTE : 
 

 

Article 1er : Dans le cadre de la délégation de signature instituée par l’arrêté préfectoral du 1er mars 2021 
susvisé, et en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Benjamin BEAUSSANT, ingénieur général, 
des ponts, des eaux et des forêts, directeur régional et interdépartemental de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt d’Île-de-France, la subdélégation de signature est donnée à : 

• M. Benjamin GENTON, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts, directeur régional et 
interdépartemental adjoint ; 

• Mme Claire LE BIGOT, inspectrice générale de santé publique vétérinaire, directrice régionale et 
interdépartementale adjointe ; 

• M. Filipe SANTOS, attaché principal d’administration, chef de la mission du pilotage stratégique ; 

• M. Emmanuel HEMERY, attaché d’administration hors classe, chef du service régional de la 
formation et du développement ; 

• Mme Anne RICHARD, attachée principale d’administration, adjointe au chef du service régional 
de la formation et du développement ; 
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à l’effet de signer, dans les limites de leurs attributions, au nom du préfet de la région d’Île-de-France, tous 
arrêtés, décisions, pièces ou conventions, pour procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et 
des dépenses de l’État dans le cadre des programmes suivants : 

- G Enseignement supérieur et recherche agricoles H (n° 142), 

- G Enseignement technique agricole H (n° 143), 

- G Economie et développement durable de l'agriculture et de la forêt H (n° 149), 

- G Sécurité et qualité sanitaires de l’alimentation H (n° 206), 

- G Conduite et pilotage des politiques de l’agriculture H (n° 215), 

- G Administration territoriale de l’État H (n° 354), 

- G Développement et transfert en agriculture H (n°775). 

         

Ainsi que, dans la limite de leurs attributions et dans la limite des plafonds de dépenses qui auront été 
notifiés par le préfet de région, toutes pièces pour procéder à l’ordonnancement secondaire des dépenses 
de l’état dans le cadre des programmes suivants : 

- G Administration territoriale de l’État H (n° 354), 

- G Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l’Etat H (n°723), 

- G Ecologie H (n°362). 

- G Compétitivité H (n° 363). 

 

Article 2 : Les agents habilités au sein des services à constater le service fait et vérifier la conformité avec 
les pièces justificatives font l’objet d’une annexe au présent arrêté. 

Article 3 : L’arrêté n° IDF-2023-07-10-00003 du 10 juillet 2023 est abrogé. 

Article 4 : Une copie de cet arrêté sera adressée au préfet de la région d'Île-de-France, préfet de Paris, 
(direction des affaires juridiques). 

Article 5 : Le directeur régional et interdépartemental de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et 
les personnes mentionnées aux articles 1 et 2 sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Île-de-
France, préfecture de Paris (échelon de la région d'Île-de-France) accessible sur le site internet de la 
préfecture : www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/. 

 
 

                            
                     Fait à Paris, le 28 août 2023 
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ANNEXE 

 
Liste des agents habilités à valider les opérations comptables dans les outils Chorus 
 
Filipe SANTOS, chef de la mission du pilotage stratégique (MPS) 
Christophe CODARINI, contrôleur de gestion régional à la mission du pilotage stratégique (MPS) 
Laurence JOUBIER, chargée de gestion, appui au RBOP à la mission du pilotage stratégique (MPS) 
Emmanuel HEMERY, chef du service régional de la formation et du développement (SRFD) 
Anne RICHARD, adjointe au chef du service régional de la formation et du développement (SRFD) 
Morgann PUIFERRAT, gestionnaire, contrôle légalité, appui juridique des établissements publics, suivi BOP 
143 (SRFD) 
 
Liste des agents habilités à constater le service fait et vérifier la conformité avec les pièces 
justificatives 

1) DRIAAF site de Cachan 
Service régional de la formation et du développement (SRFD) 
Emmanuel HEMERY, chef du service, 
Anne RICHARD, adjointe au chef de service 
 
Service régional de la forêt et du bois, de la biomasse et des territoires (SERFOBT) 
Pierre-Emmanuel SAVATTE, chef du service 
Pierre LECONTE, adjoint au chef de service 
 
Service régional de l’information statistique et économique (SRISE) 
Fanny HERAUD, cheffe de service 
Vladimir TARDY, adjoint à la cheffe de service 
 
Service régional de l’économie agricole (SREA) 
Selma TAFANI, cheffe de service, 

Florian CHAZOTTIER, adjoint à la cheffe de service 
 
Service régional de l’alimentation (SRAL) 
Déborah INFANTE-LAVERGNE, cheffe de service 
Claire VILLEDARY, adjointe à la cheffe de service 
 
Inspecteurs santé et sécurité au travail (ISS) 
Pierre CLAVEL, inspecteur santé et sécurité au travail 
Marie-Catherine TARADACH, inspectrice santé et sécurité au travail 
 

2) DRIAAF site de Roissy 

Service régional de l'alimentation (SRAL) 
Service d'inspection vétérinaire et phytosanitaire aux frontières (PCF) 
Imed SAADAOUI, chef du poste frontalier de Roissy 
François JACQUET, adjoint au chef du poste frontalier de Roissy et chef du PCF Vétérinaire 
Mathilde CHANTELOUBE, cheffe du PCF phytosanitaire 
Bernadette GUEGUEN, assistante  
Angélique CARON, assistante 

3) DRIAAF site de Rungis 

Service régional de l’alimentation (SRAL) 
Mohammed ROUINA, chef de pôle phytosanitaire 
Eva AUSTRUY, cheffe de l’unité surveillance et environnement 
Mario TULLIO, gestionnaire administratif et technique 
 
Service régional d'information statistiques et économiques (SRISE) 
Réseau des nouvelles des marchés (RNM) 
Marie-José PETIT, cheffe de pôle 
Franck LEMAITRE, adjoint à la cheffe de pôle 
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